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Archives : AM LD

Cote : /

Date : XXe s.

Le Drennec, croix de mission/[s.n.]. [s.d.].
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Le Drennec, l’église/[s.n.]. 1910.
Archives : AM LD

Cote : /

Date : ca. 1910
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Archives : AM LD

Cote : /

Date : ca. 1930

Le Drennec (Finistère)/[s.n.]. [s.d.]
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Archives : RLT – IGN

Cote : C0816-0031_1952_
F0216-0816_0266

Date : 21/05/1952

Vue aérienne du Drennec, 1952
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Vue aérienne du Drennec, 2005 Archives : RLT – IGN

Cote : CP05000072_
FD0029.050_3141

Date : 09/06/2005
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Délibération pour l’agrandissement de l’église, 29 août 1599 [AD 29, 58G 6].
« Le dymanche vingt neuffesme d’aougt lan mil cinq centz quatre vingt dix neuff au prosne de la grande 

messe dominicalle dicte et cellebrée ce jour en leglise parroissialle de la paroisse du Drennec se sont comparus 
devant nous notaires royaulx de la court de Lesneven nobles homes Jan Le Ny sieur de Coetdellez [Robrit] 
Keranfreach et cy noble homes Gabriel Le Drennec sieur de [Kerouryen] du Drennec etc, noble home Jan 
Kerbic sieur dudict lieu Boysyvon et cy escuyer Alain de Launay sieur de Pentreff pour luy en son privé nom 
et faissant le faict vallable pour nobles homme Guillaume Gouryou sieur de Kernasiou curateur du sieur de 
Lannester Jan Kerouanton Guyon Le Reffloch et plusieurs aultres parroissiens asistans à laditte messe trectant 
et délibérant de leurs affaires et négoczis commun en ycelle parroisse à une part et d’aultres ont remonstré a 
leur dict prosne les ungnes aulx autres estre en délibération de augmentation et agrandir leur eglise incontinant 
par caducitté et vieillesse preste à ruiner et pour y remédier et augmentation ladicte  église en l’honneur de 
dieu et de la benoiste Vierge Marie et de monsieur saint Dryen patron dicelle église de touts les saincts et 
sainctes de paradis ont avisé de [terminé] la chappelle dudict sieur de Coetdellez estant au costé dextre 
du chœur du costé de lespistre devers midy en icelle église et y bastir avec laide de dieu une chapelle 
croix que obtiendra vingt piedz au roy de longiueur et saize pieds au roy de largeur et au bas d’icelle église 
oupvrir une istre de longueur du bas de léglise qui contiendra à huict pieds au roy de largeur sur quatre 
pilliers et arcs par dedans icelle église le tout du costé dextre come en on entre en icelle église et par 
dedans le cymettière et le tout se faire les ungs avecques consentement des aultres par ce que les parroissiens 
consentent ensemblement que le sieur de Coatdellez ayt droict prohibittiff à touz aultres de non rien prétendre 
en icelle chappelle ainz sera à luy seul les sepultures et enfeuz en icelle chapelle en entier et premynence des 
vitres qu’ils se feront en icelle chappelle sans préjudicier aux prémynanczes qu’il a à présent en icelle chappelle 
et en contemplation de ce ledict sieur de Coatdellez promect de fournir touts les boys requis pour construire 
icelle chappelle et en entier pour lever le bas dicelle eglise et istre qu’il se faire de nouveau en icelle eglise 
et en icelle construction de nouveau qui se fera en icelle église dudict istre qui se ouvrira au bas dicelle église 
sera faict un arc à la muraille a costière et ung [lucan et] au dessus de deux [pannelles] suyvant le devis mis en 
escrit le vingtiesme de may dernier en l’une desdits [pannelles] pourra ledict sieur de Kerbic appossé ses armes 
et intersigne de sa maison de Boysyvon et ledict de Launay pourra disposer de laultre [pannelles] et y appossé 
ses armoiries ainsi que bon luy semblera ses sépulture et enfeu audict arc en laquelles luys sera attribué [droict] 
prohibitiff a tous aultres en icelle enfeu [en ajout en haut de page, mais insertion incertaine dans le texte :] Et 
ce faisant se sont lesd. paroissiens pareillement obligés soubz pareille obligation que devant d’ouvrir dans deux 
ans presant ung en deux tombes de jouxte ledict arc et enffeu qui seront à fleur de terre lesquelles aura ledict 
de Launay droict prohibitiff à touts aultres de sépultures audict arc et esdites deux tombes et en contemplation 
de ce lesdictz sieur de kerbic et de Launay prometent bailler ausdit parroissiens pour ayder audict [édifice] 
lors de la construction dicelle istre scavoir ledict sieur de Kerbic la somme de [blanc] et ledict de Launay la 
somme [blanc] à quoy faire il s’obligent soubz obligation de leurs biens et par leurs sermentz et ce faict lesdicts 
parroissiens déclarent voulloir lorsque la commodité adviendra et le moyen entre cy et le temps de vingt ans 
s’obligent oupvrir l’aultre costé de leur eglisedu costé de lévangile ou sont les prémynnaces du sieur 
Kerouryen arcs et sépultures consantent pareillement que ledicte sieur de Kerouryen jouisse en enthier dicelle 
chappelle comme bon luy semblera de toutes les sépultures qui seront en icelle chappelle en enthier et des 
prééminences et armoiries qui se mecteront es vittres en icelle chappelle comme  ledict sieur de Kerouryen 
promect aussy lors de la construction d’icelle chappelle fourni toutz les bois requis pour la construction dicelle 
chappelle en enthier et les rendra sur le lieu pour la construction dicelle chappelle et laisse au parfins lesdicts 
parroessiens à leur discrétion pour disposser du bas de l’église pour tout son intérêt aussy bon leur semblera et 
lesdicts parroissiens consantent pareillement audict sieur de Kernasiou comme curateur du sieur de Lannester 
de et de Kernasiou qu’ils puissent quand bon leur semblera hausser leur fenêtre estant auprès leur arc 
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au dessus de laustel de nostre dame jouxte le crucifix et oupvrir un istre et reunir leur arc à la muraille 
costière qui se pourra faire par cy amprès pour que les tombes qu’ils pourront estres audit istre puissent estre 
reputtes a ladite seigneurie de Kernasiou pour d’iceulx en disposer à leur plaisir et volounté pour y ensépulturer 
et inhumer ceulx et celles que bon leur semblera et lors dudict bastiment qui s’en faira lesdicts paroissiens 
adviseront ledict sieur de Kernasiou lequel lors dudict bastyment sera tenu de bailler quelque [honneste] ausd. 
parroessiens à sa discreption pour ayder audict bastiment pour lequel sieur de Kernasiou absent ledict de 
Launay stipulle et accepte tout le contenu en cested. à quoy faire tenir fournir et antheriner et [1 mot] venir 
[1 mot] encontre promectent et s’obligent lesdict lesdictz partz ainsy le tenir soulz obligation et ypothecque de 
toutz et chacun leurs biens et par leurs sermentz et touttes obligations de biens garantaiges rancions [1 mot] 
sous serementz et condempnations par ladicte court de Lesneven avecq soubzmission et prorogation de [1 mot] 
à icelle ledict [1 mot] prins en ladicte eglise du Drennes prosne faisant soubz le signe desd. le Ny, Drennec, 
Kerbic, de Launay et la signe de venerable personne maistre Christophe Floch recteur d’icelle parroesse disant 
et chantant ladicte grande messe à la requeste des aultres parroessiens pour evitter à la pluralitté des signées et 
de nosdictz notaires soubz signantz lesd. jour et an. [etc.] ».
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